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Le Sénat est la seule administration à avoir perforé ses timbres ; cette décision fut prise en décembre 
1937 par le Conseil de Questure, afin d’éviter les détournements. 
 

 

Extrait de la séance de questure du 
21/12/1937. 
 

 

 

1re date connue le 26 décembre 1937. 

 

Dernière date connue le 24 novembre 
1941. 

 

La première oblitération connue est le 26 décembre 1937 et la dernière est le 24 novembre 1941. 
Le nombre de timbres perforés par les dix petits trous formant un « S » est de 33 (l’ANCOPER, 
Association Nationale des COllectioneurs de timbres PERforés, n’en référence que 13), cinq autres 
seraient possible d’après le recensement fait par le questeur Henri Hamelin. 
 
Dès 1939 la presse parle des timbres perforés Sénat, la presse spécialisée se déchaîne en 1940 
avant de clore le sujet en octobre 1941. 



 

 

Extrait de l’Écho de la Timbrologie du 31 octobre 1941. 

 
D’abord quelques-uns des timbres perforés Sénat les plus courants : 
 

        

 
Ensuite, quelques-uns des timbres perforés Sénat les moins communs : 
 

        

Le 1 centime Mercure n’a été perforé que par le Sénat. 
 
Enfin, les timbres perforés Sénat les plus rares, connus en un ou deux exemplaires : 
 

      

      

 
 
 



Afin de mettre fin à la 
spéculation autour des 
timbres perforés Sénat, le 
Conseil de Questure a 
décidé d’employer une 
machine à affranchir dès le 
28 mars 1940. Les timbres 
perforés Sénat furent 
utilisés jusqu’à épuisement 
des stocks. 

 
         Empreinte 1er jour de la machine à affranchir. 

 

 
 

© Dominique Sollin & Académie de philatélie 2023 ©  


